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Description 

L'invention  est  relative  à  un  procédé  de  micro- 
pulvérisation  d'une  solution  liquide  par  ultra  son 
ainsi  qu'à  un  diffuseur  de  micro-gouttelettes  pour  la 
vaporisation  d'une  solution  liquide,  destinés  par 
exemple  dans  le  milieu  médical  à  l'émission  de 
vapeurs  de  produits  désinfectants,  pour  l'asepsie 
des  locaux,  instruments  ou  autres. 

Bien  que  l'invention  ait  été  spécialement  déve- 
loppée  dans  le  cadre  de  la  décontamination  des 
salles  de  chirurgie,  elle  pourra  parfaitement  s'éten- 
dre  aux  applications  dans  lesquelles  il  est  néces- 
saire  de  produire  une  micro-pulvérisation  calibrée 
d'une  solution  liquide  avec  une  production  relative- 
ment  importante. 

Actuellement,  la  production  de  micro-gouttelet- 
tes  liquides,  par  exemple  d'un  produit  désinfectant, 
peut  être  obtenue  selon  trois  principes  différents. 

Le  premier  appareillage  utilisable  comporte  un 
système  à  hélice,  dont  l'hélice  est  entourée  de 
chicanes  et  comporte  un  moyeu  perforé,  à  travers 
lequel  on  injecte  la  solution  à  pulvériser.  A  cet 
effet,  le  moyeu  comporte  des  orifices  latéraux  par 
lesquels  le  liquide  s'échappe  en  gouttelettes.  En 
raison  de  la  forte  force  centrifuge  régnant  à  ce 
niveau,  les  gouttelettes  sont  éjectées  radialement 
avec  une  force  vive  importante. 

En  outre,  à  la  périphérie  de  l'hélice  est  placée 
une  grille  statique  sur  laquelle  les  gouttelettes  vien- 
nent  se  pulvériser  en  un  brouillard  alors  entraîné 
par  la  ventilation  principale.  La  partie  liquide  non 
pulvérisée  est  récupérée  dans  le  fond  de  l'appareil 
où  une  pompe  réinjecte  le  liquide  dans  le  moyeu 
de  l'hélice. 

L'avantage  de  cet  appareil  est  sa  simplicité,  il 
faut  toutefois  veiller  pour  son  bon  fonctionnement  à 
régulièrement  le  nettoyer.  Son  utilisation  est  à 
proscrire  dans  une  ambiance  poussiéreuse  et,  ses 
défauts  sont  malheureusement  nombreux. 

Tout  d'abord,  la  pulvérisation  est  mal  contrôlée 
aussi,  des  grosses  gouttelettes  sont  entraînées  par 
la  ventilation  et  il  se  produit  des  phénomènes  de 
sursaturation  qui  se  traduisent  par  une  condensa- 
tion  liquide  dans  l'environnement  proche  de  l'appa- 
reil.  Dans  le  cas  d'un  produit  désinfectant,  cela 
signifie  une  forte  consommation  pour  une  asepsie 
non  homogène. 

La  deuxième  technique  de  pulvérisation  em- 
ploie  le  principe  du  gicleur,  dans  lequel  le  liquide  à 
pulvériser  est  injecté  sous  pression  puis,  à  l'arrière 
du  gicleur,  on  place  une  buse  de  sortie  d'air  com- 
primé  qui  permet  d'entraîner  les  gouttelettes  émi- 
ses. 

Ce  type  d'installation  présente  une  meilleure 
efficacité  que  celle  décrite  précédemment  mais 
requiert  une  pompe  et  un  compresseur  ce  qui 
augmente  énormément  le  coût  de  l'installation.  De 

plus,  le  contrôle  de  la  micro-pulvérisation  n'est  pas 
garanti  et  l'on  peut  rencontrer  des  phénomènes  de 
sursaturation. 

Le  but  d'un  diffuseur  étant  de  vaporiser  un 
5  liquide,  il  importe  que,  dans  la  technique  illustrée, 

la  pulvérisation  aboutisse  à  l'obtention  de  gouttelet- 
tes  de  la  plus  petite  dimension  possible.  En  effet, 
dans  ce  cas,  le  rapport  entre  la  surface  et  la  masse 
est  optimum  et  la  vaporisation  est  aisée  étant  don- 

io  né  qu'il  suffit  d'apporter  à  la  gouttelette  une  très 
faible  quantité  de  chaleur  pour  aboutir  à  sa  vapori- 
sation  totale. 

Il  existe  aussi  une  technique  récente  par  ultra- 
sons  employée  pour  vaporiser  les  liquides.  Pour 

75  cela,  on  engendre  dans  le  bain  de  liquide  à  vapori- 
ser  des  ondes  ultra-sonores  qui,  à  la  surface  du 
liquide,  en  raison  de  la  brusque  variation  d'impé- 
dance  crée  une  petite  gerbe  d'eau  centrale  accom- 
pagnée  d'une  production  de  gouttes  qui,  en  combi- 

20  naison  avec  des  phénomènes  de  cavitation  au  sein 
du  même  liquide,  crée  un  brouillard  superficiel. 

Les  micro-gouttelettes  qui  forment  ce  brouillard 
peuvent  être  entraînées  par  un  courant  d'air  dans 
lequel  les  micro-gouttelettes  s'évaporent.  Ce  princi- 

25  pe  de  micro-pulvérisation  offre  de  gros  avantages 
notamment  au  niveau  des  puissances  mises  en  jeu 
et  des  dimensions  de  micro-gouttelettes  formées. 

On  connaît  du  document  GB-A-1  .069.048  un 
procédé  de  micro-pulvérisation  d'une  solution  liqui- 

30  de  par  ultra-sons  capable  de  former  un  brouillard 
de  produits  médicamenteux  tels  que  pour  une  in- 
halation  médicale,  selon  lequel  on  engendre  des 
ultra-sons  au  sein  d'un  bain  de  solution  liquide  et 
on  focalise  les  ondes  ultra-sonores  à  la  surface 

35  d'un  bain  sous  la  forme  d'un  "geyser"  vertical. 
On  connaît  également  du  document  Patent 

Abstract  of  Japan,  Vol.  6,  n°  15  du  28  Janvier 
1982  un  dispositif  équipé  d'un  élément  de  vibration 
en  vue  de  vaporiser  une  solution  par  vibration 

40  d'ondes  ultra-sonores,  qui  comprend  un  guide 
d'ondes  sous  la  forme  d'un  entonnoir  retourné  afin 
de  focaliser  les  ondes  ultra-sonores. 

Cependant,  à  l'heure  actuelle,  ces  dispositifs 
sont  inappropriés  pour  la  désinfection  des  locaux 

45  car  ils  connaissent  des  limites  importantes  au  ni- 
veau  des  débits  engendrés,  qui  aujourd'hui  se  si- 
tuent  aux  environs  de  0,5  litre  par  heure,  alors 
qu'une  telle  désinfection  demanderait  des  débits 
de  l'ordre  de  2  litres  par  heure.  En  outre,  il  n'y  a 

50  aucune  maîtrise  du  calibre  des  micro-gouttelettes 
formées  et  il  faut  déplorer  à  ce  niveau  une  grande 
dispersion. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  de 
présenter  un  procédé  de  micro-pulvérisation  d'une 

55  solution  liquide  par  ultra-sons  qui  offre  les  avanta- 
ges  de  pouvoir  délivrer  un  débit  important  compati- 
ble  avec  les  capacités  requises  pour  la  désinfection 
des  locaux  et  avec  lequel  il  y  a  une  maîtrise  de  la 

2 
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dimension  des  micro-gouttelettes. 
On  retrouve  les  avantages  d'un  appareil  auto- 

nome,  de  dimensions  modestes,  avec  toutefois  un 
meilleur  rendement  et  une  absence  totale  de  risque 
de  sursaturation  de  l'environnement.  Par  consé- 
quent,  le  diffuseur  de  la  présente  invention  est 
parfaitement  compatible  avec  des  applications  mé- 
dicales  de  désinfection  des  locaux  où  il  se  montre 
très  performant  notamment  au  niveau  du  rende- 
ment. 

D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 
va  suivre  qui  n'est  cependant  donnée  qu'à  titre 
indicatif. 

Selon  l'invention,  le  procédé  de  micro-pulvéri- 
sation  d'une  solution  liquide  par  ultra-sons,  destiné 
notamment  à  former  un  brouillard  de  produits  dés- 
infectants,  pour  aseptiser  des  locaux  médicaux  ou 
autres,  selon  lequel  on  engendre  des  ultra-sons  au 
sein  d'un  bain  de  solution  liquide  et  on  focalise  les 
dites  ondes  ultra-sonores  à  la  surface  du  bain,  est 
caractérisé  en  ce  que  l'on  dirige  le  faisceau  d'on- 
des  ultra-sonores  avec  une  incidence  oblique  par 
rapport  à  la  surface  de  la  solution  liquide  pour 
former  une  fontaine  homogène  en  arc  de  cercle. 

Le  diffuseur  de  micro-gouttelettes  pour  la  vapo- 
ration  d'une  solution  liquide,  destiné  notamment  à 
l'émission  de  vapeur  de  produits  désinfectants,  et 
conçu  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon 
l'invention,  comprenant  un  dispositif  de  production 
de  micro-gouttelettes  par  ultra-sons,  qui  est  placé 
dans  une  veine  de  circulation  d'air  pour  entraîner 
et  diffuser  les  micro-gouttelettes,  et  comprenant 
des  moyens  pour  engendrer  des  ultra-sons  au  sein 
de  la  solution  liquide  et  pour  focaliser  à  la  surface 
de  la  solution  liquide  les  ultra-sons,  ces  moyens  se 
présentant  sous  la  forme  d'un  transducteur,  est 
caractérisé  en  ce  que  le  dit  transducteur  est  placé 
dans  la  solution  liquide  selon  une  disposition  telle 
que  le  faisceau  d'ondes  ultra-sonores  est  émis 
avec  une  incidence  oblique  par  rapport  à  la  surface 
de  la  solution  liquide  en  vue  d'obtenir  une  fontaine 
homogène  en  arc  de  cercle. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  le  diffuseur 
de  micro-gouttelettes  pour  la  vaporisation  d'une 
solution  liquide,  destinée  notamment  à  l'émission 
de  vapeur  de  produits  désinfectants  et  conçu  pour 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé  de  l'invention,  com- 
prenant  un  dispositif  de  production  de  micro-gout- 
telettes  par  ultra-sons  qui  est  placé  dans  une  veine 
de  circulation  d'air  pour  entarîner  et  diffuser  les 
micro-gouttelettes  et  qui  comprend  des  moyens 
pour  focaliser  à  la  surface  de  la  solution  liquide  les 
ultra-sons  délivrés  par  un  transducteur  au  sein  de 
la  solution  liquide,  est  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  pour  focaliser  les  ultra-sons  concentrent  et 
dirigent  les  ultra-sons  délivrés  par  le  dit  transduc- 
teur  à  la  surface  de  la  solution  liquide  avec  une 

incidence  oblique  par  rapport  à  la  surface  de  la 
solution  liquide  pour  former  une  fontaine  homogène 
en  arc  de  cercle. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
5  la  description  suivante  accompagnée  de  dessins 

en  annexe  parmi  lesquels  : 
-  la  figure  1  schématise  le  principe  de  fonction- 

nement  du  procédé  de  micro-pulvérisation 
par  ultra-sons  selon  l'invention, 

io  -  la  figure  2  représente  un  premier  moyen  des- 
tiné  à  focaliser  les  ondes  ultra-sonores  à  la 
surface  du  liquide, 

-  la  figure  3  illustre  un  mode  avantageux  de 
réalisation  de  la  focalisation  des  ondes  ultra- 

15  sonores  à  la  surface  du  liquide, 
-  la  figure  4  représente  en  vue  de  coupe  les 

différents  éléments  composant  le  diffusion 
selon  la  présente  invention, 

-  la  figure  5  représente  en  vue  de  coupe  le 
20  transducteur, 

-  la  figure  6  montre  le  diagramme  de  rayonne- 
ment  d'un  transducteur  apodisé. 

La  présente  invention  vise  un  procédé  de  mi- 
cro-pulvérisation  d'une  solution  liquide  par  ultra- 

25  sons  ainsi  qu'un  diffuseur  de  micro-gouttelettes 
pour  la  vaporisation  d'une  solution  liquide  autori- 
sant  la  mise  en  oeuvre  dudit  procédé.  Elle  trouvera 
notamment  son  application  dans  le  milieu  médical 
pour  la  désinfection  des  locaux  par  diffusion  d'un 

30  produit  désinfectant. 
De  nos  jours,  I'  asepsie  des  locaux  chirurgi- 

caux  par  voie  aérienne  est  largement  utilisée.  Pour 
ce  faire,  on  vaporise  dans  l'atmosphère  du  local  un 
produit  chimique  approprié  à  l'aide  d'un  diffuseur. 

35  Actuellement  on  utilise  principalement  deux  types 
de  diffuseurs,  qui  se  caractérisent  selon  leur  princi- 
pe  de  pulvérisation  de  la  solution  liquide,  à  savoir  à 
ventilateur  ou  à  gicleur,  tels  que  rappelés  ci-des- 
sus. 

40  Par  ailleurs,  on  connaît  la  technique  de  pulvéri- 
sation  d'un  liquide  par  ultra-sons,  utilisé  dans  des 
humidificateurs  de  petite  puissance  selon  laquelle 
on  entretient  des  ondes  ultra-sonores  dans  un  bain 
liquide.  Les  ondes  à  la  surface  provoquent  une 

45  petite  gerbe  d'eau  centrale  accompagnée  d'une 
production  de  gouttes  qui,  en  combinaison  avec 
des  micro-bulles  créés  par  cavitation  engendrent 
un  brouillard. 

Dans  le  cas  de  la  désinfection  des  locaux 
50  médicaux  par  vaporisation  d'une  solution  liquide,  il 

est  impératif  de  pouvoir  au  moins  diffuser  deux 
litres  par  heure  de  produit  désinfectant.  Par  ail- 
leurs,  pour  éviter  tout  phénomène  de  sursaturation 
de  l'air,  il  est  préférable  de  limiter  la  taille  des 

55  micro-gouttelettes  liquides  à  0,3  micron.  Au-delà, 
l'atmosphère  ne  peut  absorber  l'élément  liquide 
sous  forme  gazeuse  dans  un  temps  raisonnable  et 
il  y  a  risque  de  condensation  ou  non  vaporisation. 

3 
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C'est  avec  ces  objectifs  de  capacité  et  de 
contrôle  de  la  micro-pulvérisation  notamment  au 
niveau  de  l'homogénéité  des  gouttelettes  engen- 
drées  que  la  présente  invention  a  été  développée. 

Pour  l'application  du  procédé  de  micro-pulvéri- 
sation  de  l'invention,  telle  que  schématisée  à  la 
figure  1,  on  retrouve  le  bain  1  de  solution  liquide 
destiné  à  être  micro-pulvérisé,  ainsi  qu'une  source 
2  d'ultra-sons.  La  fréquence  utilisée  pour  les  émis- 
sions  d'ultra-sons  n'est  pas  imposée;  toutefois  la 
gamme  s'étalant  de  0,5  mégahertz  à  5  mégahertz 
est  préconisée. 

Jusqu'à  présent,  on  exploite  la  source  d'ultra- 
sons  de  façon  "sauvage",  c'est-à-dire  que  l'on  se 
contente  de  diriger  les  ondes  vers  la  surface  sans 
plus  de  précision. 

Selon  le  procédé  de  la  présente  invention,  on 
focalise  les  ondes  ultra-sonores  3  à  la  surface  4  du 
bain  1.  Dans  ces  conditions,  on  pense  aujourd'hui 
que  l'on  crée  par  cavitation  des  micro-bulles  qui 
éclatent  à  la  surface  du  liquide  et  qui  engendreront 
une  production  de  micro-gouttelettes  importante  et 
qu'elle  présente  une  taille  réduite,  inférieure  à  0,3 
micron. 

Selon  la  présente  invention,  il  est  préconisé  de 
focaliser  les  ondes  ultra-sonores  3  à  la  surface  4 
du  bain  avec  une  incidence  oblique  par  rapport  au 
niveau  pour  former  une  fontaine  homogène  5  en 
forme  d'arc  de  cercle,  telle  qu'illustrée  à  la  figure 
1.  Ainsi,  il  y  a  création  d'une  fontaine  5  qui  s'étend 
le  long  de  la  surface  du  liquide  et  l'on  assiste  à 
une  formation  d'un  brouillard  6  ou  aérosol  tout  le 
long  de  la  fontaine  5. 

La  fontaine  5  forme  un  jet  de  liquide  cylindri- 
que  qui  s'écoule  régulièrement.  En  général,  pour 
une  puissance  déterminée,  la  régularité  d'écoule- 
ment  de  la  fontaine  5  est  optimum. 

Grâce  à  l'inclinaison  de  la  fontaine  5,  les  mi- 
cro-bulles  7,  créées  à  l'intérieur  de  la  fontaine  5, 
explosent  à  la  surface  et  forment  l'aérosol  6.  Grâce 
à  la  focalisation  en  une  zone  4  de  la  surface  du 
liquide,  les  ondes  acoustiques  se  propagent  dans 
le  jet  de  la  fontaine  5  sous  forte  puissance  d'où  la 
création  de  nombreuses  micro-bulles  7. 

Il  faut  veiller  à  l'homogénéité  des  micro-goutte- 
lettes  qui  forment  l'aérosol  6  et  à  cet  égard,  il  est 
nécessaire  de  disposer  d'une  surface  importante 
pour  la  fontaine  5  afin  que  les  micro-bulles  puis- 
sent  librement  se  dégager  tout  au  long  du  parcours 
du  jet  liquide.  Par  rapport  à  une  fontaine  quasi 
verticale,  la  fontaine  inclinée  de  l'invention  présente 
une  surface  supérieure  pour  une  énergie  et  un 
débit  donnés. 

La  puissance  des  ultra-sons  s'étend  générale- 
ment  environ  de  1  à  3  watts.  Pour  chaque  puissan- 
ce,  la  fontaine  a  une  conformation  idéale  qu'il  faut 
rechercher. 

A  titre  indicatif,  il  est  souhaitable  d'avoir  une 
longueur  de  fontaine  suffisante  aussi  longue  que 
possible  de  l'ordre  de  1  à  10  cm  pour  une  éléva- 
tion  centrale  au-dessus  du  niveau  du  liquide  avec 

5  un  diamètre  du  jet  de  trois  à  cinq  millimètres. 
Si  le  diamètre  de  la  fontaine  est  trop  faible,  on 

assiste  à  une  augmentation  des  projections  préjudi- 
ciable  à  la  taille  des  micro-gouttelettes. 

Dans  la  mesure  du  possible,  on  évite  les 
io  rayonnements  secondaires  qui  constituent  des  dé- 

perditions  d'énergie  et  peuvent  perturber  le  bon 
fonctionnement  de  la  production  de  micro-goutte- 
lettes  calibrées.  C'est  pourquoi,  on  utilise  une  sour- 
ce  2  directionnelle  qui  notamment  ne  présente  pas 

15  de  lobes  de  rayonnements  secondaires. 
Il  existe  plusieurs  principes  pour  focaliser  les 

ondes  ultra-sonores  à  la  surface  du  bain.  L'exem- 
ple  de  la  figure  2  montre  l'emploi  d'une  source  2 
dont  le  profil  concentre  les  ondes  rayonnées  3  vers 

20  un  point  4  de  la  surface  liquide.  Dans  la  pratique, 
l'emploi  d'un  transducteur  2  dont  la  surface  aurait 
été  creusée  selon  un  profil  concave  afin  de  diriger 
les  ondes  vers  un  point  focal,  donne  certains  résul- 
tats  mais  non  pleinement  satisfaisants. 

25  Certes,  il  s'est  créé  un  brouillard  plus  important 
mais  l'on  a  enregistré  la  présence  de  grosses 
gouttelettes  non  souhaitées  Ce  manque  d'homogé- 
néité  dans  les  particules  formées  est  préjudiciable 
à  la  vaporisation  intégrale  de  l'aérosol  produit. 

30  En  revanche,  on  a  obtenu  de  meilleurs  résul- 
tats  en  utilisant  une  source  2,  telle  qu'illustrée  à  la 
figure  3,  dont  le  rayonnement  est  focalisé  par  ré- 
flexion  sur  une  surface  géométrique  8  appropriée. 
Le  profil  géométrique  de  la  surface  pourra  être 

35  déterminé  en  appliquant  les  lois  de  réflexion  des 
ondes  sur  une  surface. 

La  figure  4  représente  un  diffuseur  9  de  micro- 
gouttelettes  pour  la  vaporisation  d'une  solution  li- 
quide  10  autorisant  une  mise  en  oeuvre  du  procé- 

40  dé  exposé  précédemment. 
Le  diffuseur  9  comporte  un  dispositif  11  de 

production  de  micro-gouttelettes  par  ultra-sons, 
placé  dans  une  veine  12  de  circulation  d'air,  pour 
entraîner  et  diffuser  dans  l'atmosphère  les  micro- 

45  gouttelettes  produites.  Dans  l'exemple  choisi,  la 
circulation  de  l'air  dans  la  veine  12  est  assurée  au 
moyen  d'une  hélice  motorisée  13. 

Le  dispositif  1  1  de  production  de  micro-goutte- 
lettes  comprend  tout  d'abord  une  source  14  d'ultra- 

50  sons  plongée  dans  le  bain  10  de  solution  à  vapori- 
ser  et  des  moyens  15  pour  concentrer  les  ultra- 
sons  16  à  la  surface  17  de  la  solution  liquide  10. 

Selon  l'invention,  les  moyens  de  focalisation  du 
rayonnement  ultra-sonore  se  présentent  sous  la 

55  forme  d'une  surface  de  réflexion  18  des  ultra-sons 
à  profil  géométrique  adapté  pour  concentrer  le 
rayonnement  en  un  point  17  du  niveau  de  liquide 
10. 

4 
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On  peut  par  exemple  utiliser  un  miroir  métalli- 
que  de  forme  parabolique,  réalisé  dans  une  matiè- 
re  métallique  telle  que  l'acier  inox  très  dur  et 
parfaitement  poli  et  homogène. 

Dans  l'exemple  choisi,  la  surface  de  réflexion 
18  est  formée  directement  par  la  paroi  du  récipient 
contenant  la  solution  liquide  à  vaporiser.  Ce  réci- 
pient  présente  à  sa  partie  supérieure  une  ouverture 
par  laquelle  les  micro-gouttelettes  de  brouillard 
sont  entraînées  par  la  circulation  d'air  mis  en  mou- 
vement  par  le  ventilateur  13. 

Il  est  important  de  travailler  avec  un  niveau  de 
liquide  10  constant  pour  que  le  réglage  de  la  zone 
focale  17  soit  toujours  parfaitement  ajustée.  Dans 
ce  sens,  on  utilise  un  orifice  de  trop  plein  et  une 
pompe  de  remplissage  pour  maintenir  la  solution 
liquide  toujours  au  même  niveau. 

La  figure  5  montre  en  vue  de  détails  la  réalisa- 
tion  de  la  source  d'ultra-sons  14.  Il  ne  s'agit  ici  que 
d'un  exemple  de  réalisation  et  d'autres  mises  en 
oeuvre  pourraient  bien  entendu  être  adoptées. 

Le  transducteur  employé  est  une  pastille  19  de 
matériau  piezo  électrique  telle  qu'une  céramique 
vieillie.  La  face  avant  de  la  pastille  19  s'appuie  sur 
une  coupelle  métallique  20,  par  exemple  en  acier 
inox  qui  comporte  une  cosse  de  liaison  électrique. 
La  pastille  19  et  la  coupelle  20  sont  placées  dans 
un  boîtier  22  réalisé  de  préférence  dans  une  matiè- 
re  élastique  ou  caoutchoutée. 

Une  seconde  coupelle  23  s'appuie  sur  le  dos 
de  la  pastille  19  par  l'intermédiaire  de  pattes  24  qui 
assurent  le  contact  électrique.  La  coupelle  23  com- 
porte  également  une  cosse  de  liaison  électrique 
25.  Il  faut  éviter  les  soudures  et  le  refroidissement 
de  la  pastille  se  fait  du  côté  liquide. 

En  ajustant  l'épaisseur  de  la  pastille  19,  on 
règle  la  fréquence  de  résonance  de  la  source  d'ul- 
tra-sons.  Le  diamètre  de  la  pastille  doit  de  préfé- 
rence  rester  de  dimension  réduite,  notamment  de 
l'ordre  de  vingt  millimètres  pour  une  fréquence  de 
deux  mégahertz,  ceci  pour  limiter  l'apparition  de 
lobes  de  rayonnements  secondaires. 

Bien  entendu,  l'utilisation  de  plusieurs  sources 
en  parallèle  d'ultra-sons  peuvent  parfaitement  être 
envisagées. 

La  figure  6  représente  le  diagramme  de  rayon- 
nement  souhaité  pour  une  source  d'ultra-sons  dans 
le  cadre  de  la  présente  invention.  La  pastille  du 
transducteur  comprend  deux  surfaces  métallisées 
respectivement  26  et  27  de  surfaces  différentes. 
Avec  une  telle  dissymétrie,  le  lobe  28  de  rayonne- 
ment  est  unique,  les  lobes  secondaires  tradition- 
nels  sont  totalement  éliminés.  L'emploi  d'une  pas- 
tille  19  apodisée  est  préconisée. 

Dans  le  cas  de  la  désinfection  des  locaux,  la 
vaporisation  d'environ  deux  litres  par  heure  de  so- 
lution  liquide,  est  envisagée  en  utilisant  un  ventila- 
teur  d'environ  mille  mètres  cubes  par  heure  de 

débit  et  plusieurs  sources  d'ultra-sons  indépendan- 
tes  et  essentiellement  de  fréquences  différentes. 

Ceci  permettrait  de  mettre  en  oeuvre  une  solu- 
tion  désinfectante  avec  des  micro-gouttelettes  de 

5  tailles  différentes  et  d'améliorer  l'efficacité  du  pro- 
duit. 

D'autres  mises  en  oeuvre  de  la  présente  inven- 
tion  telle  que  décrite  dans  les  revendications  à  la 
portée  de  l'homme  de  l'art  pourraient  également 

io  être  envisagées  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de 
celle-ci. 

Revendications 

15  1.  Procédé  de  micro-pulvérisation  d'une  solution 
liquide  par  ultra-sons,  destiné  notamment  à 
former  un  brouillard  de  produits  désinfectants, 
pour  aseptiser  des  locaux  médicaux  ou  autres, 
selon  lequel  on  engendre  des  ultra-sons  (3)  au 

20  sein  d'un  bain  (1)  de  solution  liquide  (10)  et  on 
focalise  lesdites  ondes  ultra-sonores  (3)  à  la 
surface  du  bain  (1),  caractérisé  en  ce  que  l'on 
dirige  le  faisceau  d'ondes  ultra-sonores  (3) 
avec  une  incidence  oblique  par  rapport  à  la 

25  surface  de  la  solution  liquide  (1,10)  pour  for- 
mer  une  fontaine  homogène  en  arc  de  cercle. 

2.  Procédé  de  micro-pulvérisation  d'une  solution 
liquide  par  ultra-sons  selon  la  revendication  1, 

30  caractérisé  en  ce  que  l'on  focalise  les  ondes 
ultra-sonores  (3)  émises  par  un  transducteur 
(2)  par  réflexion  sur  une  surface  géométrique 
(8)  appropriée  pour  diriger  le  faisceau  d'ondes 
ultra-sonores  (3)  avec  ladite  incidence  oblique 

35  selon  les  lois  de  réflexions  des  ondes  sur  une 
surface. 

3.  Procédé  de  micro-pulvérisation  d'une  solution 
liquide  par  ultrasons  selon  la  revendication  2, 

40  caractérisé  en  ce  que  l'on  ajuste  la  puissance 
et/ou  la  fréquence  des  ondes  ultra-sonores  (3) 
pour  obtenir  une  fontaine  (5)  d'environ  un  à  dix 
centimètres  de  long  avec  un  diamètre  d'envi- 
ron  trois  à  cinq  millimètres. 

45 
4.  Diffuseur  de  micro-gouttelettes  pour  la  vapora- 

tion  d'une  solution  liquide  (10),  destiné  notam- 
ment  à  l'émission  de  vapeur  de  produits  désin- 
fectants,  et  conçu  pour  la  mise  en  oeuvre  du 

50  procédé  de  la  revendication  1,  comprenant  un 
dispositif  de  production  (11)  de  micro-goutte- 
lettes  par  ultra-sons,  qui  est  placé  dans  une 
veine  (12)  de  circulation  d'air  pour  entraîner  et 
diffuser  les  micro-gouttelettes,  et  qui  comprend 

55  des  moyens  pour  engendrer  des  ultra-sons  (3) 
au  sein  de  la  solution  liquide  (10)  et  pour 
focaliser  à  la  surface  de  ladite  solution  liquide 
lesdits  ultra-sons,  ces  moyens  se  présentant 

5 
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sous  la  forme  d'un  transducteur  (14),  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  transducteur  (14)  est  placé 
dans  la  solution  liquide  (10)  selon  une  disposi- 
tion  telle  que  le  faisceau  d'ondes  ultra-sonores 
(3)  est  émis  avec  une  incidence  oblique  par 
rapport  à  la  surface  de  la  solution  liquide  (10) 
en  vue  d'obtenir  une  fontaine  (5)  homogène  en 
arc  de  cercle. 

5.  Diffuseur  de  micro-gouttelettes  pour  la  vapori- 
sation  d'une  solution  liquide  (10)  destiné  no- 
tamment  à  l'émission  de  vapeur  de  produits 
désinfectants,  et  conçu  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  de  la  revendication  1,  comprenant 
un  dispositif  de  production  (11)  de  micro-gout- 
telettes  par  ultra-sons  qui  est  placé  dans  une 
veine  (12)  de  circulation  d'air  pour  entraîner  et 
diffuser  les  micro-gouttelettes,  et  qui  comprend 
des  moyens  (15)  pour  focaliser  à  la  surface  de 
la  solution  liquide  les  ultra-sons  (3)  délivrés  par 
un  transducteur  (14)  au  sein  de  la  solution 
liquide  (10),  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
(15)  pour  focaliser  les  ultra-sons  (3)  concen- 
trent  et  dirigent  les  ultrasons  délivrés  par  ledit 
transducteur  (14)  à  la  surface  (17)  de  la  solu- 
tion  liquide  (10)  avec  une  incidence  oblique 
par  rapport  à  la  surface  de  la  solution  liquide 
(10)  pour  former  une  fontaine  homogène  en 
arc  de  cercle. 

6.  Diffuseur  de  micro-gouttelettes  selon  la  reven- 
dication  5,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
moyens  pour  concentrer  et  diriger  les  ultra- 
sons  (3)  se  présentent  sous  la  forme  d'une 
surface  de  réflexion  (15)  des  ultrasons  (16)  à 
profil  géométrique  approprié  pour  diriger  ledit 
faisceau  d'ondes  ultra-sonores  avec  ladite  inci- 
dence  oblique  selon  les  lois  de  réflexion  des 
ondes  sur  une  surface. 

7.  Diffuseur  de  micro-gouttelettes  selon  la  reven- 
dication  6,  caractérisé  par  le  fait  que  la  surface 
de  réflexion  (15)  est  formée  par  la  paroi  du 
récipient  contenant  la  solution  liquide  (10)  à 
vaporiser. 

8.  Diffuseur  de  micro-gouttelettes  selon  la  reven- 
dication  7,  caractérisé  par  le  fait  que  la  surface 
de  réflexion  est  formée  d'un  miroir  métallique 
de  forme  parabolique  parfaitement  poli  et  très 
homogène. 

9.  Duffiseur  de  micro-gouttelettes  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  4  ou  5,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  transducteur  (14)  est 
apodisé. 

Claims 

1.  Process  for  micro-spraying  a  liquid  solution 
using  ultrasounds,  intended,  in  particular,  to 

5  form  a  spray  of  disinfecting  produits,  for  asep- 
ticizing  médical  or  other  premises,  according 
to  which  ultrasounds  (3)  are  generated  in  a 
bath  (1)  of  liquid  solution  (10)  and  the  said 
ultrasonic  waves  (3)  are  focussed  at  the  sur- 

io  face  of  the  bath  (1),  characterized  in  that  the 
beam  of  ultrasonic  waves  (3)  is  directed  at  an 
oblique  angle  of  incidence  in  relation  to  the 
surface  of  the  liquid  solution  (1,  10)  to  form  a 
homogeneous  arc-shaped  fountain. 

15 
2.  Process  for  micro-spraying  a  liquid  solution 

using  ultrasounds  according  to  claim  1,  char- 
acterized  in  that  the  ultrasonic  waves  (3)  emit- 
ted  by  a  transducer  (2)  are  focussed  by  reflec- 

20  tion  from  a  geometrical  surface  (8)  appropriate 
for  directing  the  beam  of  ultrasonic  waves  (3) 
at  the  said  oblique  angle  of  incidence  in  accor- 
dance  with  the  laws  governing  the  reflections 
of  waves  from  a  surface. 

25 
3.  Process  for  micro-spraying  a  liquid  solution 

using  ultrasounds  according  to  claim  2,  char- 
acterized  in  that  the  power  and/or  the  fre- 
quency  of  the  ultrasonic  waves  (3)  is  adjusted 

30  in  order  to  obtain  a  fountain  (5)  with  a  length  of 
approximately  one  to  ten  centimètres  and  a 
diameter  of  three  to  five  millimètres. 

4.  Micro-droplet  diffuser  for  the  vaporization  of  a 
35  liquid  solution  (10),  intended,  in  particular,  for 

the  émission  of  a  vapour  of  disinfecting  pro- 
ducts,  and  designed  for  implementing  the  pro- 
cess  according  to  claim  1,  including  a  device 
(11)  for  producing  micro-droplets  using  ultra- 

40  sounds,  which  is  placed  in  an  air  circulation 
stream  (12)  for  entraining  and  diffusing  the 
micro-droplets,  and  which  includes  means  for 
generating  ultrasounds  (3)  in  the  liquid  solution 
(10)  and  for  focussing  the  said  ultrasounds  at 

45  the  surface  of  the  said  liquid  solution,  thèse 
means  taking  the  form  of  a  transducer  (14), 
characterized  in  that  the  said  transducer  (14)  is 
arranged  in  the  liquid  solution  (10)  in  such  a 
way  that  the  beam  of  ultrasonic  waves  (3)  is 

50  emitted  at  an  angle  of  incidence  oblique  in 
relation  to  the  surface  of  the  liquid  solution  (10) 
with  a  view  to  obtaining  a  homogeneous  arc- 
shaped  fountain  (5). 

55  5.  Micro-droplet  diffuser  for  the  vaporization  of  a 
liquid  solution  (10),  intended,  in  particular,  for 
the  émission  of  a  vapour  of  disinfecting  pro- 
ducts,  and  designed  for  implementing  the  pro- 

6 
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cess  according  to  claim  1,  including  a  device 
(11)  for  producing  micro-droplets  using  ultra- 
sounds,  which  is  placed  in  an  air  circulation 
stream  (12)  for  entraining  and  diffusing  the 
micro-droplets,  and  which  includes  means  (15) 
for  focussing  at  the  surface  of  the  liquid  solu- 
tion  the  ultrasounds  (3)  output  by  a  transducer 
(14)  within  the  liquid  solution  (10),  character- 
ized  in  that  the  means  (15)  for  focussing  the 
ultrasounds  (3)  direct  the  ultrasounds  output  by 
the  said  transducer  (14)  to  the  surface  (17)  of 
the  liquid  solution  (10),  and  concentrate  them 
thereat,  at  an  angle  of  incidence  oblique  in 
relation  to  the  surface  of  the  liquid  solution  (10) 
to  form  a  homogeneous,  arc-shaped  fountain. 

6.  Micro-droplet  diffuser  according  to  claim  5, 
characterized  by  the  fact  that  the  means  for 
directing  and  concentrating  the  ultrasounds  (3) 
take  the  form  of  a  a  surface  (15)  for  reflecting 
the  ultrasounds  (16)  having  a  suitable  geomet- 
rical  profile  for  directing  the  said  beam  of 
ultrasonic  waves  at  the  said  oblique  angle  of 
incidence  according  to  the  laws  governing  the 
reflection  of  the  waves  from  a  surface. 

7.  Micro-droplet  diffuser  according  to  claim  6, 
characterized  by  the  fact  that  the  reflecting 
surface  (15)  is  formed  by  the  wall  of  the  récipi- 
ent  containing  the  liquid  solution  (10)  to  be 
vaporized. 

8.  Micro-droplet  diffuser  according  to  claim  7, 
characterized  by  the  fact  that  the  reflecting 
surface  is  formed  by  a  perfectly  polished  and 
very  homogeneous  parabola  shaped  metallic 
mirror. 

9.  Micro-droplet  diffuser  according  to  either  of 
daims  4  or  5,  characterized  by  the  fact  that 
the  transducer  (14)  is  apodized. 

Patentanspruche 

1.  Verfahren  zum  Ultraschall-Mikrofeinzerstâuben 
einer  flussigen  Lôsung,  nâmlich  zum  Bilden 
eines  Entkeimungsmittelnebels,  zum  Keimfrei- 
machen  von  medizinischen  Râumen  oder  der- 
gleichen,  bei  dem  Ultraschâlle  (3)  innerhalb 
eines  Bades  (1)  einer  flussigen  Lôsung  (10) 
erzeugt  und  die  genannten  Ultraschallwellen 
(3)  an  der  Oberflâche  des  Bades  (1)  fokalisiert 
werden,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  Ul- 
traschallwellenbundel  (3)  mit  einem  geneigten 
Einfall  bezuglich  der  Oberflâche  der  flussigen 
Lôsung  (1,  10)  gerichtet  wird,  um  eine  homo- 
gène  kreisbogenfôrmige  Quelle  zu  bilden. 

2.  Verfahren  zum  Ultraschall-Mikrofeinzerstâuben 
einer  flussigen  Lôsung  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  von  einem 
Transducer  (2)  ausgestrahlten  Ultraschallwellen 

5  (3)  durch  Ruckstrahlung  auf  eine  geeignete 
geometrische  Oberflâche  (8)  fokalisiert  werden, 
um  das  Ultraschallwellenbundel  (3)  nach  den 
Gesetzen  der  Wellenruckstrahlung  mit  dem 
genannten  geneigten  Einfall  auf  eine  Oberflâ- 

io  che  zu  richten. 

3.  Verfahren  zum  Ultraschall-Mikrofeinzerstâuben 
einer  flussigen  Lôsung  nach  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Leistung 

is  und/oder  die  Frequenz  der  Ultraschallwellen  (3) 
eingestellt  werden,  um  eine  Quelle  (5)  einer 
Lânge  von  etwa  einem  bis  zehn  Zentimetern 
und  eines  Durchmessers  von  etwa  drei  bis  funf 
Millimetern  zu  erhalten. 

20 
4.  Mikrotrôpfchenzerstâuber  zum  Zerstâuben  ei- 

ner  flussigen  Lôsung  (10),  nâmlich  zum  Aus- 
strahlen  von  Entkeimungsmitteldampf,  entwor- 
fen  fur  die  Verwendung  des  Verfahrens  nach 

25  Anspruch  1,  umfassend  eine  Vorrichtung  (11) 
zum  Erzeugen  durch  Ultraschâlle  von  Mikro- 
trôpfchen,  die  in  einen  Luftumlaufstrom  (12) 
aufgestellt  wird,  um  die  Mikrotrôpfchen  mitzu- 
nehmen  und  zu  verbreiten,  und  Mittel  zum 

30  Erzeugen  von  Ultraschâllen  (3)  innerhalb  der 
flussigen  Lôsung  (10)  und  zum  Fokalisieren 
der  genannten  Ultraschâlle  an  der  Oberflâche 
der  genannten  flussigen  Lôsung  umfaBt,  wobei 
dièse  Mittel  als  ein  Transducer  (14)  ausgestal- 

35  tet  sind,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  ge- 
nannte  Transducer  (14)  nach  einer  derartigen 
Anordnung  in  der  flussigen  Lôsung  (10)  aufge- 
stellt  ist,  dal3  das  Ultraschallwellenbundel  (3) 
mit  einem  geneigten  Einfall  bezuglich  der 

40  Oberflâche  der  flussigen  Lôsung  (10)  ausge- 
strahlt  wird,  um  eine  homogène  kreisbogenfôr- 
mige  Quelle  (5)  zu  erhalten. 

5.  Mikrotrôpfchenzerstâuber  zum  Zerstâuben  ei- 
45  ner  flussigen  Lôsung  (10),  nâmlich  zum  Aus- 

strahlen  von  Entkeimungsmitteldampf,  entwor- 
fen  fur  die  Verwendung  des  Verfahrens  nach 
Anspruch  1,  umfassend  eine  Vorrichtung  (11) 
zum  Erzeugen  durch  Ultraschâlle  von  Mikro- 

50  trôpfchen,  die  in  einen  Luftumlaufstrom  (12) 
aufgestellt  wird,  um  die  Mikrotrôpfchen  mitzu- 
nehmen  und  zu  verbreiten,  und  Mittel  (15)  zum 
Fokalisieren  der  von  einem  Transducer  (14) 
innerhalb  der  flussigen  Lôsung  (10)  ausge- 

55  strahlten  Ultraschâlle  an  der  Oberflâche  der 
flussigen  Lôsung  umfaBt,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Mittel  (15)  zum  Fokalisieren 
der  Ultraschâlle  (3)  die  vom  genannten  Trans- 
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ducer  (14)  ausgestrahlten  Ultraschâlle  (3)  an 
der  Oberflâche  (17)  der  flussigen  Lôsung  (10) 
mit  einem  geneigten  Einfall  bezuglich  der 
Oberflâche  der  flussigen  Lôsung  (10)  konzen- 
trieren  und  richten,  um  eine  homogène  kreis-  5 
bogenfôrmige  Quelle  (5)  zu  bilden. 

6.  Mikrotrôpfchenzerstâuber  nach  Anspruch  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Mittel  zum 
Konzentrieren  und  Richten  der  Ultraschâlle  (3)  10 
als  eine  Ruckstrahlungsflâche  (15)  fur  die  Ul- 
traschâlle  (16)  mit  geeignetem  geometrischem 
Profil  ausgestaltet  sind,  um  das  genannte  Ul- 
traschallwellenbundel  nach  den  Gesetzen  der 
Wellenruckstrahlung  mit  dem  genannten  ge-  75 
neigten  Einfall  auf  eine  Oberflâche  zu  richten. 

7.  Mikrotrôpfchenzerstâuber  nach  Anspruch  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Ruckstrah- 
lungsflâche  (15)  von  der  Wand  des  die  zu  20 
zerstâubende  flussige  Lôsung  (10)  enthalten- 
den  Behâlters  gebildet  ist. 

8.  Mikrotrôpfchenzerstâuber  nach  Anspruch  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Ruckstrah-  25 
lungsflâche  von  einem  perfekt  geschliffenen 
und  sehr  homogenen,  parabelfôrmigen  Metall- 
spiegel  gebildet  ist. 

9.  Mikrotrôpfchenzerstâuber  nach  irgendeinem  30 
der  Anspruche  4  oder  5,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  der  Transducer  (14)  apodisiert  ist. 
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